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b) Pour le transit Italie-Allemagne a été établie une liste de marchandises qui 
sont interdites ou contingentées. En ce qui concerne les quantités ainsi admises 
pour les chaussures, les tissus de coton, le fer, nous avons tenu compte de 
courants commerciaux en formation depuis un certain temps et également du 
transit Allemagne-Italie pour le fer, qui est envoyé en grandes quantités en 
Italie, où il est partiellement travaillé et réexporté en Allemagne par la Suisse 
(annexe 2 )8.

D) Transit de personnes

A partir du printemps 1941, nous avons autorisé le transit d’ouvriers italiens 
allant travailler en Allemagne. Les participants devaient être en civil et l’on 
s’assurait qu’ils n ’étaient pas armés. Ces transports -  qui n ’ont pas suscité de 
réactions du côté anglo-saxon -  ont complètement cessé depuis le changement 
de régime de l’été 1943 en Italie. Il avait été acheminé par le territoire suisse 
310000 ouvriers en chiffre rond, dont 180000 se rendant en Allemagne et 
130000 en revenant leur engagement terminé ou en congé. En automne 1943, 
le Gouvernement allemand nous a demandé de pouvoir reprendre les trans
ports; mais nous n ’avons pas donné suite à sa requête, la situation créée par 
l’occupation militaire de l’Italie du nord ayant totalement modifié les données 
du problème qui s’était posé une première fois en 1941.

8. Non reproduite.
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E 2300 Budapest/4

Le Ministre de Suisse à Budapest, M. Jaeger, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz1

T  Nummer 134. Geheim Budapest, 17. Mai 1944, 20 h, 10
Für Herrn Bundesrat Pilet-Golaz (Reçu: 19 mai 1944, 07 h. 55)
zuhanden Bundesrat und General Guisan

Seit der Überrumpelung Ungarns und dessen Blitzbesetzung durch die deut
sche Wehrmacht sind mir von verschiedener Seite Nachrichten zugekommen, 
dass in absehbarer Zeit ein gleiches Vorgehen gegen die Schweiz geplant sei. Ich

1. Le 19 mai 1944, Pilet-Golaz a visé ce télégramme qui a été transmis par le Général Guisan 
à VEtat-Major Général de l ’Armée, par une lettre du 20 mai 1944 (Cf. E 27/14340/

En janvier 1944, le Général Guisan avait déjà attiré l ’attention du Conseil fédéral sur l ’impor
tance de Budapest du point de vue de la stratégie militaire (Cf. P V C F N 0 60 du 11 janvier 1944, 
E 1004.1 1/441/
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habe diese Informationen einstweilen zurückgestellt und zusammenlaufen las
sen. Heute glaube ich, meine Warnung nicht länger zurückhalten zu sollen, 
nachdem ich nunmehr auch ein Ausspruch vor Zeugen des intimen Mitarbei
ters Hitlers, Yeesenmayer, des neuen deutschen Gesandten und Reichsbevoll
mächtigten für Ungarn, sowie eine direkte vertrauliche Warnung durch den 
französischen Militärattache, Oberst Hallier, zugrunde liegt. Veesenmayer hat 
sich bei einem Empfang in vorgerückter Stunde in Anwesenheit Kilchmanns 
geäussert: «Binnen kurzem dürfte die Frage einer Entscheidung auch für die 
Schweiz akut werden.» Hallier kam auf die Gesandtschaft und erklärte, aus 
Kreisen der deutschen Gestapo und der deutschen Wehrmacht zu hören, dass 
eine Besetzung der Schweiz nicht mehr vermieden werden könne. Es seien weni
ger strategische Gründe, die dazu zwängen, sondern der Umstand, an der 
nahen Reichsgrenze einen fremden Körper voll alliierter Spione zu haben. 
Nach Informationen aus inoffiziellen Quellen, denen ich immerhin die Mög
lichkeit verdanke, Ihnen seinerzeit den Einmarsch der deutschen Armee in 
Ungarn vorauszusagen, liegen auch handgreifliche Gründe vor. Unzählige 
Gestapoleute sollen offen erklären, sie könnten mit ihrem Sold nicht leben und 
müssten anderswo sich Mittel beschaffen. Der Krieg hat derart angefangen in 
einen mangelhaften auszuarten. Um einen solchen Beutezug würde es sich 
gegen die Schweiz handeln, von der die Rede gehe, sie sei vollgestopft mit Geld 
und Gut. Ich behalte mir weitern Bericht vor.

A N N E X E
E 5795/327

Le Chef du Service de Renseignements et de Sécurité 
de l ’Etat-Major Général de l ’Armée, R. Masson, 

au Général H. Guisan

R Secret! Geheim! Quartier Général de l’Armée, 25 mai 1944

Rapport Ministre Jaeger, Budapest
Le 20.5.44 vous m’avez fait tenir, par le chef de l’état-major général de l’armée le texte d’une 

information adressée par M. le Dr. Jaeger, ministre de Suisse à Budapest, au chef du Département 
politique fédéral et reproduisant les déclarations de l’ambassadeur du Reich en Hongrie, 
M. Veesenmayer et du colonel Hallier, attaché militaire français, concernant une prochaine 
attaque de la Suisse par l’Allemagne.

Vous trouverez dans le rapport ci-joint2 un résumé documentaire des informations d’autres 
sources relatives au même objet.

J ’ajoute d’une façon plus générale ce qui suit:
1. Nous sommes entrés dans la phase prévue par nos «appréciations de la situation» anté

rieures, à savoir que, depuis la reprise des opérations en Italie et la constante menace du 2e front, 
le «cas Suisse» retient obligatoirement l’attention des autorités allemandes, dans le cadre de la 
défense de la «forteresse Europe».

2. Rapport daté du 22 mai du Chef du Service de Renseignement et de Sécurité de l’Etat-Major 
Général de l ’Armée, R. Masson (E 5795/327).

Les rapports de Huber et de Masson sont transmis au Conseil fédéral par le Général 
(Cf. E 27/14334 et E 5795/157. Cf. aussi E 27/9758/16/
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2. A la différence d ’il y a quelques mois, la W ehrmacht dispose de réserves stratégiques de 
l’ordre de 40 à 50 divisions. Comme je l’ai déjà précisé dans un rapport antérieur, cette masse de 
manœuvre a pu être constituée à la suite du raccourcissement du front Est, par la récupération d ’un 
grand nombre de blessés légers (dont on compte que le rétablissement dure en moyenne 6 semaines) 
pendant l ’accalmie intervenue sur le front russe et grâce aussi à l’intensification de l’instruction de 
certaines unités de réserve (intérieur de l’Allemagne) réputées aujourd’hui «einsatzbereit».

Il résulte de ce qui précède que l’Allemagne aurait les moyens d ’entreprendre une opération 
contre la Suisse, dans un délai relativement court.

3. Toutefois, aucun indice ne nous permet de conclure aujourd’hui à des préparatifs allemands 
(concentrations de troupes, informations relatives aux «intentions» de l’O .K .W ., etc.) visant une 
opération contre nous. Bien que le dosage des troupes allemandes à proximité de nos frontières, 
notamment en Forêt noire et, selon des informations non encore recoupées, dans la région de 
Y Allgäu  (Est lac de Constance: zone Immenstadt-Kempten) ait sensiblement augmenté ces derniè
res semaines (nous l ’avons noté successivement dans nos bulletins3) rien ne permet de conclure 
à la constitution d ’un «dispositif» qui serait prochainement mis en œuvre contre la Suisse.

4. Le rapport ci-joint attire l’attention sur les difficultés de plus en plus nombreuses que notre 
service rencontre dans la recherche du renseignement au-delà de notre frontière. Certaines zones 
qui nous intéressent en première urgence sont devenues quasi impénétrables, étant rigoureusement 
interdites à tout élément civil.

Il appartient au commandement de l’armée de juger si notre dispositif à la frontière est de 
nature à nous mettre à l’abri de toute surprise.

Comme par le passé, notre service mettra tout en œuvre, malgré les difficultés signalées, pour 
connaître à temps les dangers susceptibles de menacer la sécurité du pays.

3. E 27/9693/8.
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E 2001 (D) 11/9

Le Chef de la Division des Intérêts étrangers de la Légation 
de Suisse à Berlin, P.A. Feldscher, au Chef de la Division des 

Intérêts étrangers du Département politique, A. de Pury

L  Berlin, 18. Mai 1944

Ich beehre mich, Ihnen unter Bezugnahme auf Ihr Schreiben1 vom 
14. April d .J. betreffend die Anfrage der Schweizerischen Gesandtschaft in 
Budapest nach der Anwendung der deutschen Judengesetzgebung, u .a. der 
sogenannten Nürnberger Gesetze, auf unsere nichtarischen Schutzbefohlenen 
folgendes mitzuteilen.

Die deutschen Judengesetze gelten grundsätzlich, sofern sie keine entspre
chende Ausnahme vorsehen (was allerdings bei den Verordnungen allgemeiner 
Art öfters der Fall ist), auch für Ausländer und somit unsere nichtarischen 
Schützlinge. Es ist aber gleichzeitig darauf hinzu weisen, dass das bestehende

1. Non reproduite.
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